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DONATIONS DE PARTS SCI FAMILIALE

Par mimi78130, le 05/10/2011 à 15:52

Bonjour, 

Je suis gérante associée d’un SCI créée avec mon frère et pour laquelle nous détenons
chacun 50% des parts.
Je souhaite me retirer de la SCI, c'est-à-dire donner mes parts à sa femme et quitter la
gérance.

Pouvez-vous mz dire quelles sont les demarches à suivre ? 
Faut-il obligatoirement passer par un notaire ?
Y-a-t-il des frais à payer ?

Merci 

Cordialement, 

Mariam

Par Domil, le 05/10/2011 à 15:53

Oui, un notaire et 60% de droits de donation
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